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L??I?%E EN DATE DU 263’FJVEbm 1956 ADRESm AU PXESDFXQ 
DU CCNiEïL DE SEXXFZPE PAR LE REPRESEhRA.?.? DU l$XW!AN 

Comme stitc Bla lettre que j’ai adressée à Votre Excellence le 
16 novembre 19.4, j’ai l’honneur, d’orare ae mon gouvernement, de vous informer 
que la aémi0n qci, selon des informatiocs parues dar;s la presse indienne, 
devait être prise le L7 novembre en vue de rattacher & l’Inde la région de l*Etat 
de Jammu et Cachemire militairement occupée par l.81nde,a effectivement &5 prise. 
Au jour dit, la pdtendue “Assemblde constituante”, réaie à Srinagar, a adopt6 

une “Constitution” redermant une clause à cet effet. Plon gouvernement tient 
& signaler ce fait aux membres du Conseil de sécurit& Tout en se rdservant le 
droit de réclamer ultérieurerkt d’autres mesures au sujet de cette affaire, 
mon gouvernement prie Votre Excellence de bien vouloir irendre les dispositions 
nécessaires pour ilcm&der au Gouvern&ent inaien des écl.aircissement.6 à ce sujet. 

Qu’il me soit pcrtis de rappe1e.r à cet égera que le représentnnt de 19riae, 

Sir Benegal Rau, a donné EU Conseil de fdcurité, en msrs 39.51, l’assurance formelle 
que l’Assemblée en question n’avait nullement pour but ae préjuger la solution 
des problèmes soumis au Conseil de sbcurité, ni d’entraver l’action du Conseil. 
Il a déclex6 que l’Assembl.ée constituante pourrait, si el3.c le jugeait bon, 
exprimer un avis BUT la question du rattachement, mais qu’elle ne saurait prendre 
de am.si0i3. Il a ajout6 que L’oplalon Bmise par 1’Asscmblée ne serait pas obli- 
gatoire pour le Gouvernement indien et ne porterait pas atteinte à la position 
au Conseil. 

A ce sujet, veuillez trouver ci-joint le texte CElune r&ente dbclaration du 
Premier Ministre du Pakiistan, que je vous serais reconnafssent de bien vouloir 
faire distribuer aux membres au Conseil de s&urilé avec 3~. pr&ente lettre. 

Veuillez wrder, etc.. 

.%-32291 

Y.82 repr&3entsnt permanent du Pakistan 
( ) 14. i2ir KHAJ 

Ambassadeur extraordinaire et 
pl6nigotentisire 

/ ..* 
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Déclaration faite pur M. H.S. SUBBVAFDY, Premier f%nistre du Pakistan, 
le 17 novembre 1$@5 

Nous apprenons que 1s soi-disant Assemblée constituante du Cachemire occupé, 
dont la prétention de parler au nom du peuple tle cet Etat est vaine, conme l’ont 
smpl.ement aémontr6 les dritables dirigeants au peuple n&e de 1’Etat de Jammu 
et Cachemire, et Sont le Conseil de sécurrté aes Nations Unies n’a pas sanctionné 

Le statut, a mis au point une Constitution de l%Lat où celui-ci est adclaré 
“partie intégrante de lfInde”, Je tiens é préciser que le Pakistan n’a jamais 

reconnu et ne recoma2tra jamais le droit de cet organisziie, ou d’un organisme 
semblable, de représenter la population de 1’Etat de J-u et Cache.mire et de 
légiférer en son nom. D’ailleurs, le Gouvernement indien a récusé, lui aussi, 
la valiailté ae toute proclamation que cette prétendue Assembl&e ferait concernant 

la question du rattachement. 
Lorsque le Conseil ae sécurité a examiné la qUE?StiOXl, le représentant de 

l’Inde, Sir Bene& Bau,lui a donné l’assurance catégorique que l’Assemblée 
constituante n*entraverait pas l’action au Conseil de sécurité. 

La question du rattachement reste ouverte et le restera jusqu’à ce qu’elle 
so%t tranchée par vole d’un plébiscite libre et impartial, organisé conformément 
aux résolutions doptdes par la Commission aes Nations Unies pour l’Inde et le 
P&istsn, les 13 août 1948 et 5 janvier 1949. Les Gouvernements indien et 
Paklatsnafo, ainsi que le Conseil de sécuritd aes IWions Unies, sont parties 
h cet Accord international, et aucune 5es parties ne peut le dénoncer ae manière 
uzd1attrd.e pour servir 6e6 propres desseins. 

Cette dernlére initiative, que le Gouvernement indien a prise pour obtenir 
de La soi-disant AssembLdc un jugement dépourvu de valeur juridique qui lui serve 

d’excuse pour ne pes organiser un plébiscite en vue ae.déterminer les aspirations 
de la Bo~atfon et pour se dégager ainsi de ses obligations internatfonales, 
est à la fois pitoyable ef perfide. N’ayant pas r&ssi à gwner B sa cause la 
BWd.&on de 3’Etat, le gouvernement s’est tis à recourir à de tels subterfuges. 

Q retire-t-s1 de ces expédfents et qui espère-t-il tromper? II aoit p altem5nt 
S~~oir que9 s951 viole llAccord international, il. sera conaamne devant l’opinion 

compromettra la paix aans cette partie au mode. Il sait parfaitement 
5t le Conseil de s6curlté peut r&gir à ses tentatives de se dérober 



- 
1: 31 ses engagement6 internationaux. Il conna?t enfin L%osti.Uté du peuplé de f?, &<” L 1’Etat, qui vit sous la botte de lyarm6e indienne a’occup&ion. Ces’agissements 
If: 
~$’ n’auront pour résultent que de nuire BUY. relations entre l>lnde et le Pakist 
i”. ,f< af~aver encore la situation au Cachemire. 
$.’ ‘& +a% charg6 notre représentant st~prés aes Natims Unies ae pr&ester contre “jp 
D cette action aevant le Conseil de sécurit6. Je suis pzrsuaa6 que le Conseil de fg; *,: 
,$k sécurité ne laissera pas 68118 réponse ce défi. lanc& & son autorité, et qu’il 

,g precara aes niesures concrètes pour faire face à la situatfon. La cause àu peuple 
du Cachemire, qui est celle au Pakistan, est. juste. Elle doit triompher mm.e j;,: 2‘1. ‘:Si; trionphent toutes Les came6 justes, >‘>” II 




